
  MINEUR    DEMANDE  DE  PASSEPORT / CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ  

Présence obligatoire de l’enfant au dépôt quel que soit son âge.  Dans tous les cas, original et photocopie de chaque pièce présentée 
 

Prendre un RDV en mairie : Sur le site « Vite mon passeport »  ou sur le site de la mairie www.villagesdulacdepaladru.fr via le logiciel SYNBIRD 

Préparer le dossier : Saisir la demande ANTS https://passeport.ants.gouv.fr.  A réception du mail de confirmation, imprimer le récapitulatif de la demande en PDF se trouvant à la fin de ce mail 

Acte de naissance : Si votre commune de naissance n’est pas connectée COMEDEC, l’acte de naissance sera nécessaire selon le cas 

Justificatifs de domicile acceptés : Factures – 1 an (consommation du domicile) : Électricité, Gaz, Internet, Portable, Assurance habitation, Dernier avis impôts sur le revenu, pas de courrier 

Où acheter les timbres fiscaux : Sur internet https://timbres.impots.gouv.fr ou certains Bureaux de Tabacs : Gratuit jusqu’à la fin de validité si modification  

Si hébergé : Attestation d’hébergement du parent et de l’enfant  +  copie pièce d’identité de l’hébergeant  +  justificatif de domicile – 1 an de l’hébergeant 

 
En cas de séparation ou divorce, joindre le jugement et l’ordonnance +  l’autorisation écrite du parent absent  +  copie de sa pièce d’identité  +  son justificatif de domicile si garde alternée 

En cas de rajout d’un nom d’usage, joindre l’autorisation écrite du parent absent  +  la photocopie de la pièce d’identité du parent absent 

 

CARTE NATIONALE IDENTITE  Le récapitulatif de la demande imprimé  + 

Première demande :  Passeport ou acte  de naissance - 3 mois  +  2 photos - 6 mois  +   justificatif de domicile – 1 an du parent présent  +  Pièce d’identité du parent présent  

Renouvellement : Carte d’identité  +  2 photos - 6 mois  +  justificatif de  domicile  – 1 an du parent présent  +  Pièce d’Identité du parent présent 

Perte/Vol :  Passeport, à défaut, acte de naissance  – 3 mois  +  2 photos - 6 mois  +  justificatif de domicile – 1 an du parent présent  + Pièce d’Identité du parent présent 

   +  Déclaration de vol (Police ou Gendarmerie) ou perte (Cerfa n° 14011*02 sur internet ou sur place lors du RDV)  + 25 € de timbres fiscaux 

  
 
 

PASSEPORT    Le récapitulatif de la demande imprimé  + 

Première demande :  Carte d’identité ou acte naissance - 3 mois  +  2 photos - 6 mois   + Justificatif de domicile du parent présent - 1 an  + Pièce d’Identité du parent présent   + Timbres fiscaux 

Renouvellement :  Passeport + CNI  +  2 photos - 6 mois  +  Justificatif de domicile - 1 an du parent présent  +  Pièce d’Identité du parent présent  +  Timbres fiscaux  

Perte/Vol :                         Carte d’identité, à défaut acte de naissance – 3 mois  +  2 photos - 6 mois  +  Justificatif de domicile du parent présent – 1 an   +  Pièce d’Identité du parent présent 

 déclaration de vol (police ou gendarmerie) ou perte (Cerfa n° 14011*02 sur internet ou sur place  lors du RDV)  +  Timbres fiscaux  

   Timbres fiscaux :  Perte Carte d’Identité (quel que soit l’âge) :  25 €   Passeport – 15 ans : 17 € Passeport + 15 ans : 42 € 

     ATTENTION : la carte d’identité ou le passeport doivent être retirés en présence de l’enfant  si + 12 ans  sur RDV dans les 3 mois  suivants la réception sous peine de destruction 

http://www.villagesdulacdepaladru.fr/
https://passeport.ants.gouv.fr/
https://timbres.impots.gouv.fr/

